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SECAUT 

Société par actions simplifiée au capital de 100.000 € 

Siège social : 10 Place Blanqui 87000 LIMOGES 

773 500 038 RCS LIMOGES 

(La « Société ») 

 

 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 

PRISES EN DATE DU 5 SEPTEMBRE 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux, le cinq septembre, 

 

La société SECAUT 51, société par actions simplifiée au capital de 1.000 €, dont le siège social est situé 

10 Place Blanqui 87000 LIMOGES, immatriculée sous le numéro 773 500 038 RCS Limoges, 

représentée par Monsieur Arnaud Malivoire, 

 

Seul associé de la Société et représentant en tant que tel la totalité des actions composant le capital de la 

Société (l’« Associé Unique »), 

 

A pris les décisions suivantes : 

 

PREMIERE DECISION 

CONSTATATION DE LA DEMISSION DU PRESIDENT DE LA SOCIETE ET NOMINATION D’UN NOUVEAU 

PRESIDENT EN REMPLACEMENT 

 

L’Associé Unique, après avoir pris acte de la démission de Madame Christian Autelin de ses fonctions de 

Président de la Société, décide de nommer Monsieur Arnaud Malivoire, en qualité de nouveau Président 

de la Société, à compter de ce jour et pour une durée illimitée. 

 

Monsieur Arnaud Malivoire a préalablement déclaré accepter les fonctions de Président de la Société et a 

précisé qu’il ne se trouvait dans aucun des cas d’incompatibilité, déchéance ou d’interdiction prévus par la 

loi. Monsieur Arnaud Malivoire aura les pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom 

de la Société, dans la limite de l’objet social, des statuts de la Société, et des pouvoirs expressément dévolus 

par la loi.  

 

 

DEUXIEME DECISION 

TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL ET MODIFICATION CORRELATIVE DES STATUTS 

 

L’Associé Unique décide de transférer le siège social de la Société du 10 place Blanqui 87000 Limoges 

au 25 boulevard Victor Hugo - Pole Nature Limousin 87000 Limoges, à compter de ce jour. 

 

En conséquence, l’Assemblée Générale décide de modifier l’article 4 des statuts comme suit : 

 

« ARTICLE 4 :  SIEGE SOCIAL 

 

Le siège social est fixé à 25 boulevard Victor Hugo - Pole Nature Limousin 87000 Limoges. » 

 

Le reste de l’article demeure inchangé. 

 

 

TROISIEME DECISION 

POUVOIRS POUR FORMALITES 

 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d'une copie ou d'un extrait du présent 

procès-verbal à l'effet d'accomplir toute formalité requise. 
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De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par l’Associé Unique le 5 septembre 

2022 par voie électronique, conformément aux dispositions des articles 1316-4, 1366, 1367 et 1375 du 

Code civil, via le site internet "www.docusign.com". 

 

 

 

 

 

 

 

_______________________ 

SECAUT 51 

Associé  Unique 

Représentée par Monsieur Arnaud Malivoire 

 



http://www.docusign.com/

























